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Je tiens à redire combien mou gouvernement apprécie vo8 efforts inlassables en 
vue de l'application de la résolution 598 (1987) du Conseil de sécurité et de la 
mise en place d'un règlement global. julte, honorable et durable de la guerre 
imposée. Nous avons étudié la porition ricesnnent annoncée par les autorités 
iraquiennes, et que voua avet portée à notre 8tterrtion, indiquant qu’elle8 
teconsidéraient 1s condition prhlmble qu’eller l v8font pr&chbmmn t hmcée. On 
peut en conclure que, cette condition préalable étant éliminée, voua pouvez 
maintenant presUro 100 euttee fll8lw*l pr&mMm 4mr vctre plan U*applic8tion 8fnsl 
que dans voo r/ceotec proporitions, y corrprir anwncer le jour J. 

La Ripublique islamique d'lran 8 accepté 18 r&aolutioa 508 (3997) 88aa 
coaditiono et ue saurait eoceptet l uuune coadition pr4alable i 008 8gplic8tioa. 
Inairpter sur dgr% entretien8 directe 8vmnt le curees-le-feu /tait en effet use 
condition prdolable & l’apgliaation de la rboolution. Il coovterrt de noter qw# 
peu agrès avoir officîollmnt eccepté lr r&riolution 598 (1997) du Coneeil de 
eicurité, la République iolmique d*XrPa a mncnci qu’elle était disporée & entamer 
80s peurparlers directs aprèr l’iartaurotion du cessez-le-feu bono le cadre deo 
dispositions prrmeaentes de la rieolution 598 (1987) en vue de parvenir b un 
riglenent global, juste, honorable et durable de touter ler questions ea awpena, 

Je tiens à réaffirmer que mon gouvernement sccopte qw der pourparlers directs 
aient lieu après l'iartauratioa du cessez-le-feu. La date esracte, le lieu et 1s 
niveau de participation seront fixéo par le Secrétaire général. Selon 
i*interprétation de mon gouvernement, les modalités et l'ordre du jour de ces 
pourparlers directs seront déterminés conformément aux dispositions de votre plan 
d'application. Dans ce contexte, des négociations de fond entre l'Iran et l'Iraq 
ne peuvent être engagées que pour l'application du paragraphe 4 de la rénolution. 
L'application des autres paragraphes de la résolution se fera conformément au plan 
du Secrétaire général. 

Vous-mère et la cwtununauté internationale tuut entiere n'ignorez pas qu'au 
.-C-IKS des deux srmaines écoulées, mn déiéqotion a cnopkrb étroitement et 

tinrèrcment t.an! Jvf?C vQUs qu'avec *:c15 fin! !abrir.x?c!Ir 5. Nous avons accepté le plan 
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d'action que vous aves élaboré pour l’application de la résolution 598 (1987) et 
présenté nos vues et observations concernant vos propositions. Dans ce contexte, 
ce qu'il faut encore clarifier, c’est comment vous entendes faire cadrer ce qui est 
dit dans la déclaration iraquienne avec ce que vous nous aves présenté ces derniers 
jours, et ce qui a été convenu. Bien entendu, nous n’avons pas l’intention do 
saper le Plon d’action que vous nous aves présenté. Par exemple, je voudrais 
mentionner votre intention d’annoncer le jour J que vous avea coswncé les 
préparatifs en vue de la constitution de l’organe impartial. Nous sosmes certains 
que cet arrangement, qui a l’approbation du Conseil de shurité, prendra bien effet 
le jour J. 

En outre, au cours de nos consultations au sujet de votre plan d’action, nous 
avons accepté un calendrier propos6 par le Secrétaire général de l’Organisation des 
Nations Unies. Nous considérons que la substance de ce calendrier et la séquence 
d'événements qu’il prévoit resteront le cadre fondsmental pour l’application de la 
résolution 598 (1987). 

U&ne sans essayer de prendre position quant au fond de la nouvelle déclaration 
iraquienne, il convient de noter que vous avea ét& plefneœent infors& de uos 
positions sur beaucoup des questions soulovées , et il n’est pas oicessaire de les 
exposer plus en dkail puisqu’w aours de8 deux semaines icouléenr mum 8-m ou 
avec vous des discussions de fond sérieuses pour vous 8ider h vous acquitter du 
mandat qui voua a ét46 aasfié pair k Conseil & daurité, Je me bo+aarai h 
riaffirmer que les aacords irrternatioaaux eaiataats, notasment 10 Traité de 1975 
entre l’Iran et l’Iraq relatif i la frootibre d@ttat et au bon Voiri*e A/. 
traitent dans le plur 9tand dhail des questîons soulw&er par l’Iraq. Toutefois, 
si fer rutoritis imquiennes tiement quand n8r# i soulever aes questions, le seul 
cadte de dircusrion ert indiqué an ~~mg+aphs 4 de la t&eolution, 4ont la mire 08 
oeuvre est pr4vw dans le plan d’appliaation. 

Use question importante, qui appelle un examen attentif, concesne 188 
conditiono qui devraient r&gaer 8Ur tarte , en met et dans les mira entre l'rlurontw 
du jour J et l’enttbe en vigueur effective du Cesses-le-feu. 
intérimaire, 

Pendant cette p&riOdr 
il est indispensable que vous pramier les mesures nécessaires pour 

prévenir toute opération militaire et tout 8cctoissemeat de la tension. 

JO VOUS serais très obligd 6s bien vouloir faire distribuer le texte de 10 
présente lettre comme document du Conseil de sicutit&. 

(Si&) Ali-Akbar VtLAYATI 

11 trations Unies, Recueil-&&Traitég, vol. 1017, NO 14903, p. 55. 


